
Fondation CSRDN 
Procès-verbal de l’Assemblée générale spéciale 

tenue le 23 mai 2017 
 
 

Étaient présents : Mesdames : Linda Gagnon 
Isabelle Viau 
Maude Leclerc 
Nathalie Guillemette 

 
 Messieurs : Alain DuHamel 

Yves M. Ladouceur 
 

1 - Ouverture de l’assemblée 
M. Alain DuHamel, président du C.A., ouvre la réunion à 19 h 02. 
M.DuHamel demande à M. Ladouceur de présider l’assemblée générale spéciale et 
celui-ci accepte. 

2 -  Ordre du jour 
Approuver le dépôt de Lettres patentes supplémentaires au Registraire des Entreprises 
du Québec. FCSRDN20170523-1 AGS 

Modifier les statuts de la fondation, en ajoutant aux objets : 
- Mettre à la disposition d'établissements scolaires de la commission scolaire de la 

Rivière-du-Nord et/ou des organismes à but non lucratif venant en aide aux élèves 
du territoire de la commission, des sommes d'argents les aidant à procéder à 
l'organisation et à la réalisation d'activités valorisant l'éducation auprès des jeunes 
et de leurs parents. 

- Subventionner en tout ou en partie l'organisation et la réalisation d'activités à 
l'intention d'élèves de la commission scolaire de la Rivière-du-Nord et, sans limiter 
la généralité de ce qui précède : 
a) Organiser et réaliser pour les élèves des activités de sports, de loisirs ou de 

culture. 
b) Organiser et réaliser des activités pédagogiques novatrices à l'intention des 

élèves. 
c) Organiser et réaliser des échanges interculturels au plan local, national ou 

international. 
d) Organiser et réaliser des opérations visant à promouvoir la valeur de l'éducation 

auprès des parents ou des activités visant à aider des parents à s'impliquer 
directement dans l'éducation de leurs enfants. 

Il est donc proposé par M. Ladouceur de changer les statuts de la fondation. Le coût 
est de 55 $ et le délai serait de 4 à 5 semaines. Adopté  à l’unanimité. 
FCSRDN20170523-2 AGS 

3 -  Levée de l’assemblée 
La levée de l’assemblée est proposée par M. Ladouceur.  Adopté à l’unanimité. 
FCSRDN20170523-3 AGS 
 
           
Isabelle Viau – Secrétaire d’assemblée  Alain DuHamel – Président du C.A. 


